
Pour toute réclamation, veuillez le notifier au 
secrétariat ou par mail : contact@le-permis.com 

Nous accuserons réception et vous répondrons sous 
7 jours 

La réclamation sera traité dans un délai maximum 
de 1 mois. 

mailto:contact@le-permis.com



	7-4 Pour toute réclamation.pdf
	mobilians mediateur 2026.pdf



